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Décision Générale colonial

Décision n° 350  Sont nommés gardes méharistes de 2e classe 
avant quatre ans.
n° 350

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

11 juin 1942

Numéro JO

n° 547 du 30/06/1942
Date  du numéro

30 juin 1942

T E X T E  I N T É G R A L

Sont nommés gardes méharistes de 2e classe avant quatre ans de service les nommés : Pour compter du 16 avril 1912. 1010. 

Waberi Dirir, Issa Oroné, en remplacement de 691, Ahmed Mohamed, libéré le 1er janvier 1942. 1011. Youssouf Abdi, Issa 

Fourlabah, en remplacemeni de 501, Mohamed Elabeh, libéré le 4 janvier 1942. 1012. Omar Ali. Issa Odagob, en remplacement 

de 525. Ibrahim Amin. libéré le 4 janvier 1942. Pour vmnph r du 20 avril 1942. 1013, Ali Mirgam, Dankali, en remplacement de 

527. Aouale Adoua, libéré le 1er janvier 1942. Pour coniittcr du 20 mai 1942. 1014. Ismaïl Arbahim, Dankali, en remplacement 

de 531. Assen Abdi, libéré le 4 janvier 1942.
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